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EXTRAIT DU REGISTRE DES DCM_20240205_01 

Délibérations 
du conseil municipal 
    

Séance du 5 février 2024 
  

Nombre de conseillers : 

– en exercice : 13 

– présents : 11 

– votants : 12 

Le conseil municipal de Mignovillard, régulièrement convoqué le 29 janvier 2024, s’est réuni 

le 5 février 2024 à 20h à la mairie de Mignovillard, sous la présidence de Florent SERRETTE, 

maire et avec Lydie CHANEZ pour secrétaire de séance. 

 

Conseillers municipaux présents : 

Florent SERRETTE, Lydie CHANEZ, Gérard MUGNIOT, Marion BLONDEAU, Michaël FUMEY, 

Philippe SCHENCK, Camille BARBAZ, Sébastien GUILLAUME, Séverin PASKIEWICZ, Jean-Yves 

QUETY, Jérôme SERRETTE 

 

Conseillers municipaux absents avec représentation : 

Elodie MELET à Marion BLONDEAU 

 

Conseillers municipaux absents sans représentation : 

Joël ALPY 

 

 

 

Objet : Outils d’information et de communication 

Application mobile : Panneau Pocket 

 

 

M. le Maire fait part de la réflexion du groupe de travail sur la communication de la commune, 

autour de 3 principes : informer, rendre compte et communiquer ; déclinés en 3 temporalités : en 

continu, ponctuellement en fonction des besoins et chaque trimestre. Cette stratégie se 

matérialisera avec les outils suivants : le numérique (nouveau site internet, réseaux sociaux, 

application mobile « Panneau Pocket »), le « Migno infos » et un nouveau magazine municipal 

trimestriel. 

 

Le débat s’oriente sur la mise en place de l’application mobile « Panneau Pocket ». Le conseil 

municipal, à l’unanimité, approuve la mise en place de l’application mobile « Panneau Pocket » 

pour un coût de 540 € pour 3 ans. 

 

Ainsi délibéré les jour, mois et an susdits. 

Pour extrait certifié conforme. 

 

Le Maire, 

Florent SERRETTE 
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